
Quelles sont les conséquences d'une clause de restitution non
respectée par le salarié ?

Réponse courte

Le non-respect par le salarié d'une clause de restitution entraîne l'obligation pour l'employeur d'adresser une mise en

demeure écrite, fixant un délai raisonnable pour la restitution des biens ou documents concernés. Si le salarié ne

s'exécute pas, l'employeur peut saisir le tribunal du travail pour obtenir la restitution forcée ou la réparation du

préjudice subi, à condition de prouver la faute ou la négligence du salarié.

Le salarié peut être tenu responsable des dommages causés par la non-restitution ou la détérioration des biens, mais

aucune sanction pécuniaire automatique ni retenue sur salaire ne peut être appliquée sans accord écrit du salarié ou

décision judiciaire. L'employeur doit respecter la procédure légale et garantir les droits du salarié tout au long du

processus.

Définition

La clause de restitution est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié s'engage à restituer, à la cessation

du contrat de travail ou à une échéance déterminée, des biens, documents, matériels ou informations appartenant

à l'employeur. Cette clause vise à garantir la récupération de tout élément mis à disposition du salarié dans le

cadre de l'exécution de ses fonctions, tels que véhicules, ordinateurs, téléphones, badges d'accès, dossiers

professionnels ou supports de données.

La clause de restitution s'inscrit dans le cadre de l'obligation générale de loyauté et de bonne foi du salarié envers

l'employeur, conformément au Code du travail luxembourgeois. Elle permet à l'employeur de préserver ses

intérêts matériels et immatériels à la fin de la relation de travail.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il retenir le salaire d'un salarié qui ne restitue pas les biens de l'entreprise ?

Non, l'employeur ne peut procéder à une retenue sur salaire ou sur solde de tout compte qu'en cas d'accord exprès et écrit du salarié ou
sur décision judiciaire. Aucune sanction pécuniaire automatique ne peut être appliquée.

Le salarié peut-il être tenu responsable des dommages en cas de non-restitution ?

Oui, le salarié peut être tenu responsable des dommages causés par la non-restitution ou la détérioration des biens, mais uniquement si
l'employeur prouve une faute ou une négligence de la part du salarié.

Que peut faire un employeur si un salarié ne respecte pas sa clause de restitution ?

L'employeur doit d'abord adresser une mise en demeure écrite au salarié en fixant un délai raisonnable pour la restitution. Si le salarié ne
s'exécute pas, l'employeur peut saisir le tribunal du travail pour obtenir la restitution forcée ou la réparation du préjudice subi.
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Quelles conditions doit respecter une clause de restitution pour être valable ?

La clause doit être prévue expressément dans le contrat de travail ou un avenant signé, désigner précisément les biens concernés,
indiquer les modalités de restitution (délai, état, lieu) et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

Conditions d’exercice

Pour être opposable au salarié, la clause de restitution doit être prévue expressément dans le contrat de travail ou

dans un avenant signé par les deux parties. Elle doit désigner de manière précise les biens ou documents concernés,

ainsi que les modalités de restitution, notamment le délai, l'état attendu des biens et le lieu de remise.

La clause ne doit pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié, tels que le respect de la vie privée et la

protection des données à caractère personnel. Elle ne peut prévoir de sanctions pécuniaires automatiques, sauf dans

les cas strictement autorisés par le Code du travail luxembourgeois. L'obligation de restitution s'applique à la fin du

contrat, quelle qu'en soit la cause (licenciement, démission, fin de CDD).

Modalités pratiques

En cas de non-respect de la clause de restitution, l'employeur doit adresser une mise en demeure écrite au salarié,

précisant les éléments non restitués et fixant un délai raisonnable pour s'exécuter. Cette démarche doit être

documentée afin d'assurer la traçabilité des échanges et de respecter le principe du contradictoire.

Si la restitution n'intervient pas dans le délai imparti, l'employeur peut saisir le tribunal du travail pour obtenir la

restitution forcée des biens ou, le cas échéant, la réparation du préjudice subi. Le salarié peut être tenu responsable

des dommages causés par la non-restitution ou la détérioration des biens, sous réserve de la preuve d'une faute ou

d'une négligence de sa part.

L'employeur ne peut procéder à une retenue sur salaire ou sur solde de tout compte qu'en cas d'accord exprès et

écrit du salarié ou sur décision judiciaire. Toute sanction pécuniaire doit respecter les dispositions légales en vigueur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de dresser un inventaire contradictoire des biens remis au salarié lors de

l'embauche et à la fin du contrat, signé par les deux parties. Toute clause de restitution doit être rédigée de façon

claire, précise et détaillée, en évitant les formulations générales ou ambiguës.

L'employeur doit informer le salarié de ses obligations de restitution au moment de la rupture du contrat et lui

accorder un délai raisonnable pour s'exécuter. En cas de litige, la charge de la preuve de la non-restitution incombe à

l'employeur, qui doit pouvoir démontrer l'existence de la clause, la remise des biens et l'absence de restitution.

Il est déconseillé de conditionner la délivrance du certificat de travail ou du solde de tout compte à la restitution des

biens, sauf disposition expresse et licite. L'encadrement humain et le respect de l'égalité de traitement entre salariés

doivent être garantis tout au long de la procédure.
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Cadre juridique

Articles 1134 et suivants du Code civil luxembourgeois (force obligatoire des conventions)

Article L.224-3 du Code du travail (encadrement des retenues sur salaire)

Articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail (obligations générales du salarié et de l'employeur)

Article L.124-7 du Code du travail (remise des documents à la fin du contrat)

Article L.125-7 du Code du travail (solde de tout compte)

Jurisprudence luxembourgeoise (interdiction des sanctions pécuniaires non prévues par la loi ou validées

par le juge)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), pour la restitution des supports contenant des données à caractère

personnel

Les litiges relatifs à la restitution relèvent de la compétence du tribunal du travail.

Avant toute action judiciaire, il est conseillé de privilégier la voie amiable et la médiation, afin de limiter les coûts et délais de

procédure. L'employeur doit veiller à respecter la protection des données personnelles lors de la restitution des supports

informatiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_224-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7

